




Parc naturel régional du Gâtinais français 
Note présentant la cohérence du périmètre global pour la charte 2026-2041 

1 
 

Note présentant la cohérence du périmètre global pour la 
charte 2026-2041 

Définition du périmètre d’étude 

La définition du périmètre d’étude de la procédure de révision de la Charte a 
principalement été réfléchie dans le respect des critères de classement identifiés à 
l’article R. 333-4 du code de l’environnement et notamment ceux relatifs à la qualité 
de son territoire et à la cohérence de ses limites. 

Le périmètre d’étude a été conçu de façon à compléter le Parc actuel (charte 2011-
2026) par 15 communes d'Île-de-France qui respectent l'identité gâtinaise et 
renforcent la cohérence du Parc. Ces extensions, en bordure du Parc actuel, 
présentent majoritairement un caractère rural, avec des densités de population 
proches. L’identité gâtinaise du Parc est conservée et complétée. 

Cette cohérence est assurée par les limites des extensions, en majorité naturelles et 
paysagères. Les limites sont données par le début du plateau agricole de Beauce au 
sud-ouest, par la vallée de la Juine et la plaine de Chevannes au nord, par la Forêt 
de Fontainebleau à l’est, par la vallée du Loing au sud-est, par les buttes du plateau 
de Puiseaux au sud. À l’est, notamment, le périmètre s’arrête au Massif de 
Fontainebleau, déjà préservé par de nombreuses mesures de protection et 
présentant une identité bien distincte des forêts du Parc, plus marquée par l’histoire 
domaniale de la ville de Fontainebleau. 

D’un point de vue environnemental, les communes d’extension, en marge du 
périmètre actuel, renforcent et consolident les continuités écologiques. Il en va de 
même concernant la production agricole, globalement similaire entre le Parc actuel 
et les communes d’extension. 

D’un point de vue patrimonial, le caractère rural des communes d’extension s’inscrit 
en continuité des communes actuelles ; les communes d’extension apporteraient de 
nombreux éléments de petit patrimoine bâti qualitatifs, ainsi que plusieurs éléments 
d’intérêt majeur. 

Le périmètre d’étude comporte ainsi 85 communes dont 40 dans le département de 
la Seine-et-Marne et 45 dans le département de l’Essonne. 70 communes font partie 
du Parc à ce jour (charte 2011-2026) ; 15 communes sont proposées à l’extension. Le 
périmètre d’étude couvre 92 848 hectares et environ 125 850 habitants (population 
légale au 01/01/2018). 

Les établissements publics de coopération (EPCI) concernés par ce périmètre sont : 

• la Communauté d’agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, 
• la Communauté d’agglomération Melun Val de Seine, 
• la Communautés d’agglomération du Pays de Fontainebleau, 
• la Communauté de Communes des Deux Vallées, 
• la Communauté de Communes Entre Juine et Renarde, 
• la Communauté de Communes Moret Seine et Loing 

• la Communauté de Communes du Pays de Nemours, 
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• la Communauté de Communes du Val d’Essonne. 

 

Validation du périmètre d’étude par la Région Île-de-France et avis 
d’opportunité 

Ce périmètre, tel que présenté par le Parc, et pour toutes les raisons exposées, a été 
validé par le Comité syndical du Parc le 2 mars 2021. Sur la base de ce périmètre 
d’étude étendu à 85 communes, la Région Île-de-France a engagé la procédure de 
renouvellement du classement du Parc naturel régional du Gâtinais français par 
délibération du Conseil Régional du 23 septembre 2021. Cette délibération a permis 
de solliciter le Préfet de la Région Île-de-France afin d’enclencher l’avis motivé de 
l’État sur l’opportunité du renouvellement de classement sur le périmètre proposé. 

En retour, par courrier du 2 juin 2022, cet avis est revenu favorable en justifiant 
notamment l’intérêt de l’extension du périmètre. Les extensions proposées sont jugées 
pertinentes, permettant de garantir la cohérence des continuités écologiques 
(notamment rivières et massifs boisées) et paysagères, d’élargir l’action du Parc pour 
la préservation de la biodiversité, sans dénaturer l’identité paysagère du Gâtinais 
français. Il note également l’intérêt pour les plus petites communes d’une adhésion, 
leur permettant de bénéficier de l’expertise du Parc. 

Néanmoins, cet avis souligne « certaines zones proposées en extension [qui] 
présentent ponctuellement une urbanisation de plus faible qualité patrimoniale, ou 
encore des activités économiques ou industrielles ayant un fort impact sur 
l’environnement au sens large, y compris le paysage ». Ces secteurs sont : 

• commune de Saint-Pierre-lès-Nemours : « en continuité avec celle de 
Nemours », avec « des extensions urbaines qui ont progressé vers la forêt, et 
[une] zone ouverte à l’urbanisation [qui] reste importante ». Le Préfet juge 
« opportun […] un classement partiel n’intégrant que les espaces naturels de 
l’ouest et le hameau de Chaintréauville, centre historique de la commune ». 

• communes de Ballancourt-sur-Essonne et Itteville « concernées par 
l’application de l’article 55 de la loi Solidarité et renouvellement urbain (SRU) » 
ayant connu un développement urbain récent de type pavillonnaire de 
qualité moindre. 

• Commune de Lardy qui « accueille le centre technique de Renault, concerné 
par une pastille d’urbanisation préférentielle […]. Le développement de ce 
secteur pourrait être impacté par son inclusion dans le futur périmètre ». 

Sur ces secteurs, le Préfet recommande de « questionner leur intégration au Parc ». 

Ajustements du périmètre d’étude 

La révision de la charte a permis en continu d’ajuster le périmètre d’étude sur les 
quatre communes citées ci-dessus : Saint-Pierre-lès-Nemours, Ballancourt-sur-Essonne, 
Itteville, Lardy. Ces ajustements résultent des différentes étapes de la révision : 

• avis d’opportunité du Préfet de Région Île-de-France, 
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• avis des instances sur le projet de charte (Conseil national pour la protection 
de la nature, Fédération des Parcs naturels régionaux de France, Autorité 
environnementale), 

• échanges avec les communes concernées. 

Ces ajustements permettent d’aboutir, en fin de procédure de révision, à un périmètre 
restreint correspondant le mieux aux enjeux du territoire et à la cohérence des 
nouvelles communes proposées à l’extension avec l’identité du Parc. C’est ce 
périmètre qui est proposé comme périmètre de classement potentiel. 

Périmètre de classement potentiel 
Le périmètre de classement potentiel proposé est composé des 85 communes initiales 
du périmètre d’étude dont 4 sont proposées partiellement. 

En effet, la cohérence d’ensemble des 85 communes n’est pas remise en question 
par les travaux de rédaction de la charte, de concertation et les avis des instances. Il 
apparait pertinent que l’ensemble des communes du périmètre d’étude initial soient 
intégrées au périmètre de classement potentiel. Ce fait permettrait aux communes 
n’ayant pas approuvé la charte en 2025 de le faire en cours de charte et ainsi de 
compléter la cohérence du Parc. 

En revanche, pour les communes de Ballancourt-sur-Essonne, Itteville, Lardy et Saint-
Pierre-lès-Nemours, le classement proposé est partiel, ciblé sur les secteurs d’intérêt les 
plus en cohérence avec le Parc et excluant les secteurs trop éloignés. Ce classement 
partiel permet de ne pas exclure totalement des communes dont une partie au moins 
présente un intérêt reconnu et légitime pour adhérer au Parc. 

Saint-Pierre-lès-Nemours : 

Le Parc propose un classement partiel de Saint-Pierre-lès-Nemours, excluant les 
secteurs urbanisés de l’est de la commune, le long du Loing, dont la topologie est plus 
proche des caractéristiques urbaines de Nemours, mais en conservant les espaces 
naturels et agricoles de l’ouest, ainsi que le hameau de Chaintréauville au sud-est, 
présentant un intérêt historique, architectural et vernaculaire plus marqué. 

Ballancourt-sur-Essonne : 

Le Parc propose, en cohérence avec l’avis d’opportunité du Préfet, un classement 
partiel de la commune de Ballancourt-sur-Essonne restreint au marais de Saint-Blaise 
à l’ouest de la commune, assurant la continuité avec la commune d’Itteville le long 
de l’Essonne sur ce secteur d’intérêt naturel fort (Znieff de type 1). 

Itteville : 

Le Parc propose, en cohérence avec l’avis d’opportunité du Préfet, un classement 
partiel excluant la partie nord de la commune, dont le caractère urbanisé est peu 
compatible avec l’intégration au Parc. Le reste de la commune est néanmoins 
proposé au classement, marqué par plusieurs secteurs d’intérêts naturel, culturel et 
paysager (Site d’intérêt communautaire du Marais d’Itteville et de Fontenay-le-
Vicomte, Site classé de la Vallée de la Juine et ses abords, église Saint-Germain de 
Paris classée Monument historique, Znieff de type 2 de la Vallée de l’Essonne de 
Buthiers à la Seine). 
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Lardy : 

Le Parc propose, en concertation avec la commune et en cohérence avec l’avis 
d’opportunité, un classement partiel sur la commune de Lardy, excluant le site du 
centre technique de Renault. Ce classement partiel n’obèrera pas le développement 
de ce site tout en permettant à la commune de bénéficier de l’accompagnement 
du Parc sur le reste de son territoire dont le classement serait cohérent avec les 
communes limitrophes du Parc (Chamarande, Janville-sur-Juine, Bouray-sur-Juine). Ce 
classement conforte la continuité écologique le long de la vallée de la Juine et 
englobe également la totalité de la portion du périmètre régional d’intervention 
foncière (PRIF) de la Forêt régionale de Cheptainville située sur la commune de Lardy. 
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